
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE44515

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Réforme 100% santé et zéro reste à charge
Question écrite n° 44515

Texte de la question

M. Jacques Maire appelle l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la réforme 100 % santé.
Depuis le 1er janvier 2021, l'offre 100 % santé, que ce soit en audiologie, en optique ou en dentaire, est
désormais accessible à tous les Français bénéficiant d'une complémentaire santé responsable (soit
actuellement 95 % des contrats vendus sur le marché) ou de la complémentaire santé solidaire (C2S). Tous les
équipements qui composent le panier 100 % santé sont pris en charge intégralement par la sécurité sociale et
les complémentaires santé. Ce remboursement à 100 %, avec zéro euro de reste à charge, est possible à
condition d'avoir une ordonnance délivrée par un professionnel de santé habilité (médecin, ophtalmologue etc.)
et une mutuelle complémentaire à jour. Or pour les personnes de la catégorie « grand âge », comme les seniors
fragiles ou dépendants, ainsi que pour les personnes en situation de handicap, des opticiens mobiles se
mobilisent auprès des aidants, des professionnels de santé, du personnel soignant impliqués dans le bien vieillir
des grands seniors et dans l'accompagnement des personnes en situation de handicap. Mais ces opticiens ne
sont pas ophtalmologues. Ils ne peuvent donc pas délivrer d'ordonnance permettant aux personnes qui les
consultent d'avoir le droit au 100 % santé avec un reste à charge de zéro euro. Les personnes en dépendance
se voient alors facturer des montants très élevés, qui ne sont que très faiblement pris en charge par l'assurance
maladie et les mutuelles, notamment pour les personnes disposant de faibles revenus. Ces abus interviennent
notamment dans les EHPAD où les personnes âgées sont le plus souvent très peu mobiles. Il souhaite savoir si
lui et ses services sont conscients de ces situations et s'ils ont une solution pour permettre à ces personnes
dépendantes et à mobilité très réduite de pouvoir consulter un professionnel de santé capable de leur délivrer
une ordonnance en bonne et due forme et ainsi de profiter de la réforme 100 % santé, zéro reste à charge.

Données clés

Auteur : M. Jacques Maire
Circonscription : Hauts-de-Seine (8e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 44515
Rubrique : Assurance maladie maternité
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Santé et prévention 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 12741er mars 2022
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE44515
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA722178
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773396
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791605
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202209.pdf

